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(5) Demandan t un crédit de $540 devant être affec- (5) -for an appropriation of $540 to pay salary of a

té au paiement du salaire d'un gardien à la mal- caretaker for the bouse of refuge on Mount-Royal
son de refuge de l'avenue Mont-Royal, avenue.

Renvoyés à la Commission des Finances. Bré- Referred to Finance Committee.
(6) A l'effet de construire un égout dans la rue

beuf, à partir du No 431 jusqu'aux limites Nord (6) for a sewer in Brébeuf street, from No. 431 to

de la Ville; 'the northern limits of the City;

(7) A l'effet de construire un égout dans la rue du
Palais, depuis la rue Saint-Denis jusqu'aux limites (7) for a sewer In du Palais street, from St. Denis

Ouest de la Ville. to the western city limits.

Renvoyés aux Commissions de la Voirle et des Finances. Referred to Road and Finance CommIttees.

34.-De la Commission des parcs et Traverses au sujet 34.-From Parks and Ferries Committee, anent peti-
de la Uête de la "Montreal Industrial Exhibition" de- tion of the Montreal Industrial Exhibition for permission
Ina latq l'autorisation de tenir une exposition annuelle
sur l'Île Sainte-Hélène. to establish an annual exhibition in St. Helen's Island.

Question différée. Consideration deferred.

35.-De la délégation re Amendements à la charte de la 35.-Delegation re amendments to the City charter.

Ille. Ald. Larivière, acting mayor, left the chair and was re-

11, l'échevin Larivière, maire suppléant laisse le fau- placed by Ald. Clearihue, and a debate arising.
t1uli de la présidence et est remplacé par M. l'échevin On motion of Ald. DAGENAIS, seconded by Ald.
Clearthue SADLER, it was

2t 1111 débat s'engageant, NAIS, appuyé par 1 Resolved: That said report be received and adopted, that,
8nr proposition de M, l'échevin DAGE

l'échevin SADLE 1 the Council endorses the attitude of the delegation appoint-
i R, il est 1

Ré801u: Que ledit rapport soit reçu et adopté, que ce ed to look after the City's bill and earnestly protestz against

0118eil approuve l'attitude prise par la députation qui est the attitude of the Legislative Couneil which perelated lu
'ýý à, Québec pour surveiller le bill de la Ville et pro-
teste énergique ent contre l'attitude du Conseil législatif its determination to amend the Clty's.bill In a way as to
tlut a persisté dans sa détermination à apporter au bill de jeopardize the interests of the City.

""'Ille des modifications qui ne pouvaient que compromet- 36.-Ald. GADBOIS then moved, seconded by Ald. M.

tre les Intérêts de la Ville. MARTIN:
36-M l'échevin GADBOIS, appuyé par M. l'échevin 1 "That a special committee be appointed to Inquire and

'&' MAP,ýIN
fà.leeopose- ýu1une Commission spéciale soit nommée pour report on the followîng facts:

enQUATir des faits suivants et présente un rapport au 1.-The cause of the fallure of the City's bill before the'

eoriseil

1 10 Lýs causes de l'insuccès du bill de la Ville devant la Provincial LegIslature',

'4e8letlire'provinctaie 2--llhe deductions to be drawn froin this faflure;

'2"Les déductions à tirer de cet échec; 3ý-The leosSs to-be deriveil thorefrom for the future, In

la ao Les leçons à en retirer, pour l'avenir, afin d'éviter à crder'toaýV,,aid the same causes of fallure;
1 Drochaine session les mêmes causes dinsuccès;

bl4o Les dépenses occasionnées par la présentation de ce 4,--The expenses lucurred by the presentation ofthe bill;

5.--The financial resuit of this failure;
Les conséquences financières de cet échec;

V Les conséquences, au point de vue de l'embarras que 6.-The embarrassement which may result owIng to con-
'C'et échée Peut causer aux projets d'amélioration en pers- tempiated Improvementie wbieh would have beený carried

tDeet'VO et qui devaient être rendus possibles par l'adop- out If the bill had been adoPted.
;0h du bill de la 'Ville; 7.-That saidspecial committee be composed as follows-.

ra QUe ladite Commission spéciale soit composée cOln-
tie suit. mm. les échevins Payette, Lavallée, L.-A. Lapoin- Ald. Payett«, Levallée, I. A. Lapointe, Clearihue, M. Mar.

Clearlbue M MartJu et Gadbots. tin and Gadbois.
ad lÀdite étant soumise aux voix, elle est
ý.2ptée, et il'est a Sald motion being pût, It was carried, and

Ën conséquence (M. l'échevin DeSerreo dissi- Resolveci: Accordingli (Ald. DeSerres d1osentin.g.)

det.) 37.-On motion of Ald. GADBOIS, seconded by Ald.
1), a -Sur proposition de M. l'échevin GADBOIS, aPpllyd NAULT, It was.

a 2ý . J'éche à NAULT, Il ËîÈ
éOOI't." Que le Conseil municipal de Montréal prie les Resolved: The thls Coun0l destres.to express to the Hon.
U"able$ Conseillers législatifs suivant$.' MM. Allard, messrs. AIIard, 'Lanct0t, Berthiaume, Rolland, I.AW.

l=ne t B hiaume, Rolland, têtellier, Gosoelîn et
1, ard, de reëe-roir ses romerclemento les plus sincères pour ýGM9lIn and W-ard, Members of the Legislative Coun.

cIIIýthefr earnest thanks fer thélr SUPOrtOf the City'e bill,
Qu'ils ont donné au bill de là Ville durant la der-

1 :ide la Législature. during- the lât seutOn of the Legisiatùre.

V 17 id UR ORDER OF TLIE DA Y.

'à%-ý*tant 111L l'ordre du Jour pour prendre en considé- 3S.-Ime order of.-the day being read to consider a notice

",,on l'avia a, motion de M. l'échevin Payette, pour la- of motion by &Id. Payette, for a rule anent the considera_

doDtIOn d'une règle concernant J'étude des rapports par la tion of reporte by the 'finance Committee,
des Finances, on motion of Àld.i PAYETTE, seconded by Ald. SA£q,,ER,

Mýýr'brôD*5îtIon de ?4. J'édÉévin PAYETTE, appuyé par it
l'échevin SADLER, il est

»ý4Gk ., -X Re8olved: That the fOllOwing rule be added after ruie 102
' Que la règle suivante Boit ajoutée 4près la re- of thw Rui68 $0 nvulate the proceed

dts ý Règles du ommieill à l'off.a. 9le rbglemmter les 'inus in the municipal

Océel4res dans le conseil municipal dé la fine de Nogt- COU«g Of the OitY Of Alontreai and in the committeet:

é teai ot 4etymt :le#: 
there«:

-La Commission des -rinia'ucon - ne dûvra pas -- The Finance COMMIttee shali nt constder, te-

eQl lýOnsJdératîon le$, rapPOrW des porte, of. Coramittees, which have net been referred tQ them,
*l'ee lig by

auront pas été Yë1ný,ù Ye 1)'1ýr le cùn.Beilý _ûÇu eu.

lu Verdre du Jour pour, prendre en. oonfJIdéraý 39.--The order or the. day being read te couelder a notice
ull 4vie ý de motion de M. l'échevin PaYetté, pour l'a- of MotkM.by Ald- Payettç, f«: a rule agent the c

"Une rý44e au »Jet derétudé. des rý,PPOrtWVaT. le tim of reports by Cauneil. .

kl!',n,.r ý,r09oeti.,à à, M l'Mieei, PAYETTEil pur' it ýOn =Ctton:of Ald. PATETTE, Ww()ïlded jyy; Ald,

T%Ét'txad 102 or the t» rat


